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Coupé de l'Oise, correspondant de Babeuf,
rapporteur de la loi du maximum général
président du club des Jacobins en septembre-
octobre 1793 fut longtemps négligé par les
historiens : le modeste curé de Sermaize
était le plus souvent oublié au profit de
son frère Jean-Louis, censeur royal à la
fin de l'Ancien régime. Quelques études
locales, un chapitre dans le grand livre de
V. Daline sur Babeuf, enfin une étude récente
de l'érudit noyonnais G. raillon, voilà tout I

Il est grand temps croyons-nous de restituer
toute son originalité au personnage si attachant
dont l'étude biographique nous amène à repen-
ser la signification de la politique des robes-
pierristes de l'An II en la débarrassant de
quelques mythes tenaces mais commodes
pour les uns et les autres.

I - COUPE EN PICARDIE
(origines, formation et action jusque 1791)

Né le 2 décembre 1737 à Fins dans la Somme,
dans une famille de laboureurs moyens, Coupé
fréquente l'école du village ; remarqué par
le curé, il fit ses études au collège et devint
professeur de rhétorique au collège de Cambrai
de 1765 à 1772. Ce séjour fut sans doute
comme le note G. Braillon (2) l'occasion
de méditer l'oeuvre de Fénelon dont la mémoi-
était encore honorée et l'oeuvre méditée.
Sans doute l'influence des mystiques chrétiens
n'est-elle pas à négliger pour rendre compte
de la pensée des précurseurs du socialisme
au 18° siècle. Jean Deprun nous le rappelait
naguère ; mais, l'influence du grand prélat
fut multiple et contradictoire au sein des
Lumières : elle inspira tout aussi bien les
partisans de la réforme éclairée "d'en haut"
comme le marquis de Mirabeau. Fénélon
était partisan de la monarchie tempérée,
son bouillant éditeur Ramsay lui, défendait
la monarchie pure ; Coupé à l'inverse pensait
que la République fut la forme originelle
du gouvernement des hommes, fondée sur
leur égalité naturelle. Ce n'est pas tant

l'influence des idées politiques de Fénelon
que l'exemple d'un sacerdoce de dévouement
total, transposé en quelque sorte au politique,
laïcisé, assimilé à la vertu républicaine

,
qui

devait marquer Jacques-Michel Coupé. Ne
peut-on penser d'ailleurs que l'exemple fut
suivi d'effet puisque le professeur abandonnant
sa chaire alla bientôt se consacrer au service
d'une communauté villageoise du Noyonnais
à Sermaize ? Cette expérience au quotidien
de 1774 à 1792 devait nourrir la double volonté
de dévouement au bien public et à une foi
vécue sur le modèle du christianisme primi-
tif. Curé à la portion congrue, il devait
se consacrer totalement à ses paroissiens
comme le notait F.B. Babeuf : "Vous si attaché
à vos ouailles et qui ne les quitteriez pas
pour le plus bel évéché ..." (3). Payant de
ses propres deniers la réparation de l'école,
finançant l'aménagement des prés communaux,
Coupé apparut tout naturellement comme
le porte-parole du village lors des Etats-
Généraux.

La Révolution devait le forcer, peut-être
malgré lui, à jouer un rôle politique régional
puis national : Elu président du district de
Noyon, il manifesta son énergie révolutionnaire
dans tous les domaines, particulièrement
pour défendre la restauration d'une religion
débarrassée de ses aspects féodaux : la régéné-
ration de l'Etat et celle de la foi était à
ses yeux inséparables : il partageait en cela
la croyance populaire à une providence divine
bienfaisante. Celle-ci devait à ses yeux restau-
rer la communauté des hommes dans son
état primitif d'égalité en détruisant tout
despotisme qu'il soit monarchique, féodal
ou sacerdotal. Coupé n'hésita pas à s'engager
-dans le combat politique, il fonda la société

(1) Ce texte est le résumé de la conférence prononcée
à Compiègne, lors de la séance de Société, le 17 déc. 1983
(2) G. Braillon, un conventionnel picard, Coupé de l'Oise
1737 ... 1809, Noyon 1903, p. 16

(3) V. Daline, Babeuf à la veille et pendant la Révolution
française, p. 383



des Patriotes de Noyon, qui se transforma
le 25 mars 1791 en Société des Amis de
la Constitution, dont Babeuf était également
un adhérent dynamique. Ce dernier devait
d'ailleurs fonder de grands espoirs sur le
curé de Sermaize. Il pensait en faire le porte-
parole de son système d'égalité, de la loi
agraire dont ils avaient fait la découverte
en lisant ensemble l'oeuvre de Mably. Si
l'on peut douter de l'adhésion totale de Coupé
au babouvisme, il n'en reste pas moins vrai
que son action à la Législative, puis à la
Convention exprima une critique sévère
des thèses libérales et la volonté de promou-
voir le projet démocratique des robespierris-
tes.

2 - COUPE DEPUTE de l'OISE à l'ASSEMBLEE
LEGISLATIVE PUIS A LA CONVENTION

On ne peut comprendre l'oeuvre de Coupé
au sein des assemblées révolutionnaires si
l'on oublie qu'à ses yeux le peuple et non
la bourgeoisie est la force motrice de la
Révolution : "Voyez déclare-t-il à ses collègues
en juin 1793 ce qu'il est, ce qu'il a toujours
été pendant notre révolution, toujours en
avant, et au-dessus de ses législateurs, des
savants et des politiques, soit pour la sagesse
des lois, soit pour l'esprit de liberté ... Voyez
tous nos personnages éminens (sic), tous
nos académiciens, ils sont tous esclaves
ou vendus. Non, il ne nous faut que des
hommes ordinaires, des sans-culottes. Ce
sont ceux-là qui ont fait notre révolution,
qui ont toujours été droit au but, ceux-là
que l'on n'a pas achetés. Ceux-là ont des
vertus sans étalage, et des talens (sic) sans
brevet". (4) C'est en s'inspirant de ces fortes
convictions que Coupé défendit le mouvement
populaire de taxation des subsistances en
février 1792, puis, pendant la Convention,
le projet économique des Robespierristes,
non sans apporter à celui-ci une contribution
originale.

L'idée directrice de Coupé en politique c'est
le refus d'ériger un appareil d'état autonome
de la société. Coupé se sépare donc radicale-
ment de la pensée bourgeoise des Lumières.
Le gouvernement pour lui, c'est l'expression
du despotisme que la Révolution doit justement
abattre à jamais. Il s'agit pour Coupé de
promouvoir "l'administration commune de
la chose publique" par l'intermédiaire d'une
Assemblée de mandataires élue pour deux
ans et subissant la censure populaire de
révocation, tous les six mois, selon une procé-
dure permettant simultanément la ratification

populaire des lois. Le dépérissement du politi-
que est encore accentué dans ce projet par
l'absence d'armée professionnelle (la défense
est organisée par l'armement de tous les
citoyens) et la suppression du pouvoir judici-
aire autonome ; les juges qui forment les
"armées noires permanentes" seront remplacés
des hommes qui opéreront par la procédure
d'arbitrage généralisée, sans le secours d'un
code, en s'inspirant des "principes éternels
gravés dans le coeur des homrnes". L'exercice
direct du pouvoir de décision populaire devait
se trouver dans le même temps renforcer
par l'accroissement des pouvoirs locaux (dis-
tricts et surtout communes). Cette conception
portait en elle-même l'anticipation d'une
extinction de l'aliénation politique n'était
certes pas isolée au XVIIIe siècle : nous
la retrouvons chez les utopistes anglais ;

sans doute elle ne manquait pas d'être ambi-
guë, A.L. Morton note justement qu'elle
pouvait exprimer une nostalgie utopiste de
la communauté médiévale ou primitive (5),
mais le "communalisme" de Coupé particuliè-
rement n'annonce t-il pas aussi la revendication
moderne d'une suppression de l' "état objecti-
vement hétéronome" dont parlait E. Bloch ?
(6)

Nous pensons qu'on ne peut qualifier cette
conception d'utopie, sans sombrer dans une
réduction téléologique de l'histoire. Bien
au. contraire, cette conception proche de
celle de Robespierre exprima en l'An II,
la forme la plus radicale de l'alternative
démocratique à la conception politique bour-
geoise fondée sur l'universalité du droit
à la concurrence. L'histoire des luttes écono-
miques et du programme robespierriste,
de l'an II confirme à nos yeux cette hypo-
thèse (7). Au schéma libéral : liberté indéfinie
du commerce et de la production et répres-
sion par la loi martiale pour les récalcitrants,
les Montagnards répondirent en élaborant
progressivement, et non sans difficultés
et sans luttes, un programme qui reprenait
les solutions populaires, A. Mathiez et G.
Lefèbvre, puis A. Soboul ont souvent insisté
sur le caractère en quelque sorte opportunis-
te de la politique montagnarde : si le jugement
vaut sans conteste pour certains d'entre

-eux comme Danton il ne parait pas s'appliquer

(4) Coupé, idées simples de Constitution, 24 juin 1 /yj.
(5) A.L. Morton, l'Utopie anglaise, paris 1979, p. 145-146
(6) E. Bloch, Droit naturel et dignité humaine, Payot,
Paris, p. 240
(7) FI. Gauthier: "De Mably à Robespierre, un programme
économique égalitaire 1775-1793", à paraître ; développe
les idées que je résume ici.



aux robespierristes, et précisément à Coupé.
Ceux-ci s'inspirant de la critique sévère
de Mably à l'encontre de l'expérience de
Turgot, développèrent dès la fin 1792 un
projet global, en rupture avec le libéralisme
bourgeois, organisé autour de la notion de
"maximum". A. Mathiez soulignait à ce propos
que Coupé ne se rallia que contraint et
forcé à cette politique. Je pense au contraire
que Coupé avait défendu de longue date
des mesures allant dans ce sens : rapporteur
de la division des fermes au sein du comité
d'agriculture, il défendit un projet de règle-
mentation du marché en mars 1793. Ce que
Mathiez n'a pas vu à notre sens c'est que
le débat, pour les robespierristes (comme
naguère pour Mably contre Turgot) tourne
autour de la notion de marché : au marché
de monopole, du capitalisme commercial,
Coupé oppose le marché des producteurs,
directs, le premier a besoin de secret et
de grandes opérations, le second fonctionne
au vu de tous, sous le contrôle des municipa-
lités. Si Coupé est hostile à la taxe violente
et à la régie des Administrations d'Etat
dans le commerce du blé, c'est que ces
moyens peuvent être utilisés par le capitalis-
me marchand et retourné contre l'intérêt
populaire comme le montre l'expérience
à la fin de l'Ancien Régime.

Au fétichisme des mots (Loi agraire, taxation)
que les ennemis de la Révolution peuvent
aussi bien retourner contre le mouvement
populaire, Coupé préfère le contrôle par
"en bas" de l'économie dirigée. Dans son
esprit, toutes les mesures économiques des
Montagnards forment un tout comme l e
montre son rapport du 16 octobre 1793 "sur
les abus des grandes exploitations rurales
et les moyens de multiplier les subsistances".
Ces mesures n'avaient pas seulement une
fin économique mais aussi un sens politique
profond : les mesures diffusant la petite
propriété rendaient au peuple la certitude,
son droit à l'existence et sa dignité politique:
"conformément à l'ordre naturel et à tout
bon gouvernement, l'on pourrait voir tous
les Français tenir au sol qu'ils habitent,
Par une portion quelconque de culture ou
de propriété rurale" (8). Les propositions
de Coupé ne furent pas retenues ; contraire-
ment à ce qui est souvent affirmé, les robes-
pierristes étaient loin de dominer la Conven-
tion, même en l'an II. L'action de Coupé
allait en outre se trouver compromise par
la déchristianisation violente.

3 - DE L'EXCLUSION DES JACOBINS A
LA RETRAITE POLITIQUE

Démissionnaire de sa cure, le 16 vendémiaire
an II, Coupé renonça ultérieurement à sa
pension, mais il ne rendit pas ses lettres
de prêtrise. Cette attitude conforme à ses
convictions lui valut une violente attaque
de la part des dantonistes et autres fripons.
Fabre d'Eglantine obtint son renvoi des Jaco-
bins le 20 brumaire an II. Loin de rester
indifférent comme le croit G. Braillon, Robes-
pierre répliqua par une violente attaque
contre A. Cloots, l'un des promoteurs de
la campagne de déchristianisation violente
qui fut chassé des Jacobins à son tour. Dès
lors les interventions de Coupé se raréfient,
il demeure cependant actif au sein des comités
d'agriculture et d'instruction publique. Ses
rapports frappent par leur connaissance précise
des pratiques techniques, précieuse pour
l'historien contemporain.

Le 9 thermidor, il réintégra avec les vainqueurs
du jour le club des Jacobins. Peut-on en
déduire que Coupé allait désormais abdiquer
son attitude, ses opinions antérieures je
ne le crois pas. Il appartint sans conteste
au groupe des derniers montagnards et réaffir-
ma l'ensemble de ses convictions à plusieurs
reprises. Il est cependant juste de souligner
son recul critique concernant la déchristiani-
sation violente. Il devait à plusieurs reprises
souligner les méfaits de cette politique que
Robespierre avait lui aussi condamnée
Cette opposition tire son origine d'une part
de son respect pour les mentalités populaires
y compris dans leurs aspects traditionnels;
à ses yeux, le peuple ne sépare pas vertu
et piété ; mais, Coupé va plus loin, s'appu-
yant sur les principes démocratiques eux-
mêmes, il souligne le caractère intolérable
de l'oppression des chrétiens au nom de
la souveraineté populaire.

Pour Coupé, si l'autorité politique appartient
en principe et en pratique au souverain légi-
time, c'est-à-dire au peuple, l'autorité des
principes qui légitime l'ordre social échappe
à tous : "celui qui en appela à l'ordre suprême
des choses, et plaça les principes éternels
de l'équité dans le ciel même, les éleva
au-dessus des atteintes des méchants, et
sauva les droits de ses semblables" (9).

(8) Coupé, rapport cité, Archives parlementaires, tome
LXXVI, 16 octobre 1793, p. 632 et suivantes.
(9) Coupé, de la religion en politique, vendémiaire an
IV, p. 32



Après avoir signé jusqu'au 1er prairial an V

au conseil des Cinq-Cents, Coupé se retira
à Paris où il mourut presque oublié, le onze
mai 1809.

S'il fallait conclure, je soulignerai volontiers,
l'exemplarité d'une vie dans la tradition de
Plutarque, comme les aimaient les disciples
de Mably et de Rousseau. La fidélité à des
principes dont il n'est pas facile de démêler
les origines. Sans doute faut-il y voir l'influ-
ence de Fénelon, celle de Rousseau qui s'ex-
prime souvent par un primitivisme naïf,
celle de Mably enfin, et de la philosophie
du droit naturel, mais celui-ci s'enracine

profondément dans la pratique communautaire
des paysans picards qui devait nourrir son
projet politique aux antipodes de la société
bourgeoise. S'il fallait juger l'homme, je
dirai que son optimisme naïf dans la nature
humaine l'empêcha probablement d'aperce-
voir tous les obstacles auxquels se heurtait
l'édification d'une société harmonieuse ;
loin de pratiquer le sectarisme et même
le fanatisme comme le pense G. Braillon,
Coupé demeura digne et ferme mais relative-
ment prudent ce qui sans doute, lui sauva la vie
le 9 thermidor an II, lors de la chute des
robespierristes.

Contribution patriotique volontaire de J.M. COUPE, écrite par lui-même, dans le rôle de sa
paroisse, dont il était alors curé et maire. (février 1790).

(A.D. Oise - L 2 m district de Noyon)
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